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COMMUNIQUE DE PRESSE

Nice, le 28 novembre 2023

Fermeté face aux Étrangers délinquants : 1 nouvel individu des
Alpes-Maritimes renvoyé du territoire national aujourd’hui

Conformément à la politique de grande fermeté de Gérald DARMANIN,
ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer, les étrangers délinquants
dangereux sont systématiquement renvoyés du territoire national.

Ce mardi 28 novembre 2023, un étranger de 34 ans connu des services
de police et condamné pour violences contre conjoint, placé au centre
de rétention administrative de Nice, vient d’être renvoyé dans son
pays d’origine .

Le Préfet des Alpes-Maritimes, Hugues MOUTOUH, a fait de sa priorité
l’éloignement forcé des étrangers ayant commis des délits dans le
département.

Ainsi, depuis le début de l’année 2023, 318 étrangers en situation
irrégulière ont été éloignés dont 207 délinquants dangereux et 146 sortants de
prison.

Depuis 2021, 528 étrangers délinquants qui troublaient l’ordre public dans le
département ont été expulsés du territoire.

L’expulsion d’étrangers dangereux participe à la sécurité des Maralpins.
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